
 

   	  

Participez au stage de formation 
syndicale du mardi 9 juin 2015 

De 9h30 à 16h30 – Bourse du travail  
1 rue Fernand Pelloutier à CREIL 

p2 : modalités de participation et déroulé de la journée  
p3 : présentation des intervenants p3 

1er mai : toutes et tous dans la rue pour la 
fête du travail et des travailleurs-euses ! 
Manifestation départementale à Compiègne  

10h00 - Cours Guynemer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La laïcité : un concept à géométrie variable ?
Les odieux crimes perpétrés en janvier 2015  à Paris 
ciblant la liberté d’expression et une communauté 
religieuse ont provoqué un choc et une émotion profonde  
dans la population aux niveaux national et international et 
suscité  un immense mouvement de solidarité. 

 Ces attaques meurtrières  ont été vécues comme des 
crimes  contre  la République et ses valeurs 
fondamentales. Très rapidement, le Ministère de 
l’Éducation nationale a lancé la « grande mobilisation de 
l’École pour les valeurs de la République », toute une 
série de mesures et d’initiatives valorisant entre autres, 
l’éducation à la citoyenneté, l’enseignement moral et 
civique, la formation à la laïcité. Le lien entre les crimes 
et les carences de l’Ecole publique en termes de capacité  
à instaurer  le « vivre ensemble » est donc établi !  

Réceptacle de la misère sociale, l’école ne saurait  être à 
elle seule  un rempart contre la  montée des 
communautarismes. Les politiques économiques et 
sociales libérales ravageuses sur le terrain de l’emploi, 
des salaires, des services publics excluent et 
marginalisent les classes populaires.  À défaut de 
dénoncer les vrais responsables de la crise, des 
démagogues  populistes misent sur le clivage entre 
communautés en se référant même à la laïcité, enfin à 
« leur » laïcité. L’école serait victime d’un prosélytisme 
religieux contraire aux principes laïques qui la régissent : 
tenues vestimentaires incriminées pour des lycéennes, 

étudiantes ou mères accompagnant les sorties scolaires 
sans oublier les plats à la cantine… 

Ces « laïques » de fraiche date, soucieux de la neutralité 
scolaire, sont pourtant les grands défenseurs du dualisme 
scolaire qui a pour conséquence le financement par l’État 
ainsi que les collectivités territoriale des établissements 
privés sous contrat à 95% catholiques. Nous sommes 
bien éloignés du slogan fédérateur laïque « fonds publics 
à l’école publique, fonds privés à l’école privée ». Dans 
l’Oise, le Conseil général, quelle que soit la majorité en 
place, finançait le transport des élèves des collèges privés  
alors qu’aucune obligation législative ne l’impose. Tout 
laisse à penser qu’il n’y aura pas de changement avec le 
nouveau Conseil départemental… 

La laïcité, quelle(s) définition(s) ? Quelle est l’histoire de 
la construction de la République laïque, de l’école 
publique laïque ? Comment se déclinent la laïcité et le 
principe de neutralité à l’école pour les personnels, les 
élèves, les membres de la communauté éducative ? Quel 
est le vécu professionnel des enseignant-e-s face aux 
atteintes réelles ou fantasmées à la laïcité ? 

Pour répondre à toutes ces questions (et à d’autres !), 
pour débattre avec la profession qui en exprime le 
besoin, le SNUipp-FSU Oise organise un stage mardi 9 
juin 2015 avec la participation de Louiza Belhamici et Joël 
Roman (voir p3). 

Le secrétariat du SNUipp/FSU de l’Oise 
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